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SIGNATURE DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT 
DU CAMPUS UNIVERSITAIRE DE SAINT-LÔ AGGLO 

 

 

Saint-Lô Agglo a validé son schéma local de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation le 18 septembre 2023 autour de 3 ambitions : favoriser la poursuite d’études et 
l’enseignement supérieur sur son territoire, cultiver les relations avec les acteurs de l’emploi et 
l’excellence et offrir un écosystème favorable et durable aux apprenants. Le campus sera 
remodelé et aura pour ambition d’être un facteur d’attractivité pour le développement 
économique en attirant les étudiants, futurs actifs. 

 

LE CONTEXTE DU PROJET  

Il existe plus de 60 formations post-bac dans 12 établissements sur le territoire de Saint-Lô 
Agglo. Ces formations attirent près de 2 000 étudiants chaque année. 

Aujourd’hui plus de 800 étudiants sont regroupés sur une même zone géographique qui 
comprend : 

• Des établissements : IUT, FIM, Lycée Curie-Corot 

• Des équipements à destination des étudiants à proximité : le FJT Espace Rabelais avec 
le restaurant universitaire agréé CROUS, le Comité Local pour le Logement Autonome 
des Jeunes (CLLAJ), l’antenne info jeunes étudiants, l’épicerie solidaire et la résidence 
étudiante Michel Lelandais 
 

L’université de Caen Normandie souhaite regrouper l’ensemble de ses formations sur un même 
site pour offrir à ces étudiants une meilleure vie de campus. Cette opération permettra du 
même coup de réaliser des économies sur certains frais d’entretien actuellement sur 2 sites de 
formation à Saint-Lô.  

Il s’agit donc que l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation (INSPÉ) rejoigne 
l’IUT. L’IFSI (Institut de Formation aux Soins Infirmiers), restera situé à proximité. Ce 
regroupement nécessitera également le déplacement du fonds documentaire de la 
bibliothèque universitaire de l’INSPÉ qui est relativement important.  
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Le regroupement permettra d’accueillir 900 étudiants sur le campus 2030. 

 

« Nous nous réjouissons de la concrétisation de ce projet qui permettra de rassembler toutes 
les structures universitaires présentes à Saint-Lô en un même lieu. Cela offrira aux étudiantes 
et étudiants un meilleur cadre de vie et d’études ainsi qu'une très forte proximité avec les 
infrastructures de recherche. Ce projet s'inscrit pleinement dans les objectifs stratégiques de 
l’université de Caen Normandie. Il est rendu possible grâce à l'association des partenaires 
territoriaux que nous tenons ici à remercier pour leur confiance renouvelée. » 

Lamri Adoui, président de l'université de Caen Normandie 

 

« L'enseignement supérieur et la recherche sont des enjeux clefs sur lesquels nous devons 
massivement investir. C’est pourquoi la Normandie mobilise entre 50 et 70 millions par an 
pour devenir un territoire d'excellence. À travers ses différents dispositifs, la Région 
accompagne aussi bien les projets d'implantation d'écoles que les projets de développement 
des établissements normands comme le projet de campus universitaire de Saint-Lô Agglo. Ce 
projet d’envergure que nous soutenons à hauteur de 5 millions d’euros dont 1,537 millions 
d’euros de Fonds européens permettra d’accueillir les étudiants dans de meilleures conditions 
et contribuera à conforter l’attractivité de la Normandie en matière de formation, et de 
recherche pour les laboratoires de l’Université de Caen Normandie implantés à Saint-Lô » a 
déclaré Julie BARENTON-GUILLAS, Vice-présidente de la Région Normandie en charge de 
l'enseignement supérieur, de la recherche, de l'innovation, du numérique et de la santé. 
 
 
« J’ai souhaité inscrire dans le projet de mandature 2021-2028 du Département un soutien 
affirmé à l’enseignement supérieur et à l’éducation. Cette décision politique forte a pour objectif 
de renforcer l’attractivité des villes de la Manche hébergeant des sites universitaires. 
La signature de la convention de financement du campus universitaire de Saint-Lô est une étape 
importante. Le Département a validé un soutien de 2,5 millions d’euros dès le mois de septembre 
2022 et, en dépit des difficultés budgétaires rencontrées par toutes les collectivités, n’avait pas 
modifié son engagement. 
La réalisation du campus de Saint-Lô Agglo permettra de consolider la présence de la ville-
préfecture de la Manche dans le paysage de l’enseignement supérieur normand. » 
Jean MORIN, président du Département de la Manche 
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LES ENJEUX DU CAMPUS POUR LE TERRITOIRE  

La création d’un véritable campus durable est un facteur d’attractivité des étudiants sur le 
territoire. 

Les enjeux pour Saint-Lô Agglo et la ville de Saint-Lô sont multiples : 

• Attirer des étudiants et leur garantir une offre d’enseignement supérieur de qualité, 

• Favoriser l’attractivité du territoire pour les jeunes et les entreprises en créant les 
conditions du lien formation-emploi-recherche, 

• Créer les conditions pour que les étudiants deviennent des actifs sur le territoire. 

Ainsi plus largement, le projet de campus participera à l’objectif du projet politique de Saint-
Lô Agglo : attirer de nouveaux actifs sur le territoire. 

Saint-Lô Agglo s’est engagée à promouvoir et soutenir le développement de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, compétence inscrite dans ses statuts. Outre les actions 
d’animation de la vie étudiante et les équipements et services mis en place par l’Agglo, elle 
participe au financement de projets structurants pour l’enseignement supérieur et la 
recherche sur son territoire portés par d’autres acteurs. 

La participation au financement du campus de l’université de Caen Normandie par l’Agglo et 
la Ville de Saint-Lô rentre dans ce cadre.  

« Ce projet est majeur pour notre territoire car il touche plusieurs enjeux pour lesquels nous 
sommes engagés : accompagner les habitants de la petite enfance à l’emploi et renforcer 
l’attractivité de l’agglo en répondant aux besoins des entreprises en recherche de profils 
qualifiés. Nous nous inscrivons aussi dans une logique de coopération et de complémentarité 
avec les territoires voisins en anticipant les recrutements dans les années à venir.»  
Fabrice LEMAZURIER, Président de Saint-Lô Agglo 

 

« La signature de la convention de financement du Campus universitaire de Saint-Lô Agglo 
marque une étape essentielle qui vise à positionner et à consolider Saint-Lô parmi les villes 
étudiantes de Normandie. 
 L’engagement de l'ensemble des partenaires dans ce projet d'envergure montre une volonté 
forte et partagée d'accueillir nos jeunes, en formation, dans les meilleures conditions 
d'apprentissage et de développement personnel et professionnel. La finalité de ce Campus est 
de favoriser les échanges entre tous les étudiants, dans un lieu unique, quel que soit leur 
domaine de formation. Il permettra également de construire des passerelles entre les lycées et 
l'enseignement supérieur, ainsi que de tisser des liens entre les formations, notamment 
universitaires et le milieu professionnel. L'ensemble de ces connexions ont également vocation 
à enrichir la lisibilité des formations initiales et continues et à consolider la place des 
laboratoires de recherche sur ce même site. 
Je souligne l’importance de ce projet ambitieux qui constitue un maillon essentiel de 
l'attractivité étudiante et économique de Saint-Lô et de son agglomération. Il s'agit d'un 
nouvel atout déterminant pour le rayonnement et le développement de notre ville dans la 
possibilité donnée d’une offre de formations, en articulation avec la recherche et l'innovation. 
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Ce Campus confirmera Saint-Lô comme ville dynamique, agréable et accueillante pour toutes 
et tous ! » 
Emmanuelle LEJEUNE, maire de Saint-Lô et 1ère Vice-présidente de Saint-Lô Agglo en charge 
de l'enseignement supérieur et de la recherche 

   

LE PROJET DE CAMPUS  

Le projet de travaux est porté par l’université de Caen Normandie, maître d’ouvrage. 

 

Les objectifs du futur Campus : 

• Accueillir 900 étudiants sur le campus avec l’arrivée de l’INSPÉ (Institut National 
Supérieur du Professorat et de l’Éducation) au sein des locaux de l’IUT 

• Créer un véritable tiers-lieu pour les étudiants qui regroupera la bibliothèque 
universitaire, des espaces de travail individuel et collectif, ainsi qu’un espace de vie 
convivial.  

• Agrandir l’antenne saint-loise du Laboratoire Universitaire de Sciences Appliquées de 
Cherbourg (LUSAC) 

• Accueillir les fonds documentaires de la bibliothèque universitaire de l’INSPÉ 

 
Un Campus durable autour de 3 axes : 

• La rénovation énergétique des bâtiments existants dédiés à l’enseignement 

• L’accueil de la bibliothèque universitaire et d’un tiers-lieu convivial pour les 
étudiants au sein des bâtiments rénovés 

• La construction d’un nouveau bâtiment dédié à la recherche. 
 
CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
2025 : Étude de faisabilité et de programmation 
2026 : Lancement du marché de conception-réalisation 
2027 : Avant-projet détaillé et obtention des autorisations administratives 
2028 : Démarrage des travaux 
Rentrée 2029 : Nouveau laboratoire de recherche 
Rentrée 2030 : Nouveau campus et ouverture du tiers-lieu 
 
 

LE FINANCEMENT DU CAMPUS  

Pour financer ce projet, l’Université a déjà conventionné avec l’Union européenne, la Région 
Normandie et le Département de la Manche.  

La convention de financement, signée ce jour, entre l’université de Caen Normandie, la Ville de 
Saint-Lô et Saint-Lô Agglo permet de financer le campus à hauteur de 34%, à part égale entre 
l’Agglo et la Ville de Saint-Lô. 
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CONTACT PRESSE SAINT-LÔ AGGLO 

Direction de la communication – 02 14 29 00 40 

communication@saint-lo-agglo.fr 
Espace presse/ saint-lo-agglo.fr   

 

Coût total du projet 11 369 000 € TTC dont : 

▪ 1 934 500 €  de la Ville de Saint-Lô 
▪ 1 934 500 € de Saint-Lô Agglo  
▪ 2 500 000 € du Département de la Manche  
▪ 3 463 000 € de la Région Normandie 
▪ 1 537 000 € de l’Union européenne (Feder)  

tel:0214290040
mailto:communication@saint-lo-agglo.fr
https://www.saint-lo-agglo.fr/fr/espace-presse

